
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2025_167 

Direction  : Direction Culture

OBJET   : Mise à disposition d'un local communal à titre gracieux au
bénéfice de l'association clome 

Madame la Maire de Malakoff,

Vu le  Code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  ses  articles  L.
2122-22 5° et L.2122-23 ;
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques, notamment son article
L.2221-1 ;
Vu le Code civil en son article 537 ;
Vu la délibération n°DEL2020-19 du conseil municipal en date du 23 mai 2020
relative à la délégation de pouvoir attribuées au Maire dans le cadre de l'article
L.2122-22 du code général des collectivités territoriales ;
Vu la convention d'occupation temporaire du domaine public de la Ville au profit
de l’association « Clome » annexée à la présente décision ;

Considérant que la ville de Malakoff soutien les initiatives culturelles dont 
l’exposition « La terre retombe au soleil » ;
Considérant que l’utilisation ou l’occupation du domaine public projetée n’aura 
pas lieu en vue d’une exploitation économique ;
Considérant l’accord intervenu entre les parties ;

DÉCIDE,

Article  1 :  DE  SIGNER la  convention  d'occupation  temporaire  et  révocable
entre la ville  et  l’association « Clome » relativement au local, sis 28 boulevard
Stalingrad 92240 Malakoff, annexée à la présente décision.

Article 2 : PRÉCISE QUE ladite convention est conclue  à titre gratuit et pour
une durée courant du jeudi 26 juin 2025 au jeudi 24 juillet 2025,

Article   3   : Ampliation de la présente décision sera transmise à :
– Monsieur le Préfet du département des Hauts-de-Seine, 
– L'intéressé(e).

Fait à Malakoff, le 26 juin 2025



La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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